
 

En France, le champ des sciences de l’information et de la communication est 
résolument interdisciplinaire.  

Les sciences de l’information et de la communication recouvrent les domaines d’étude 
suivants : 

► Les notions d’information et de communication, leurs relations, la nature des 
phénomènes et des pratiques ainsi désignés, les différentes approches scientifiques qui s’y 
appliquent. 

► Les processus, les productions et les usages de l’information et de la communication, de 
la conception à la  réception de celles-ci. Les processus de médiation et de médiatisation. 

► Les acteurs individuels et institutionnels, de l’information et de la communication, les 
professionnels et leurs pratiques (dont les journalistes). 

► L’’information, son contenu et ses systèmes sous l’angle des représentations, des 
significations ou des pratiques associées. 

► Les médias de communication et les industries culturelles sous leurs divers aspects. 

■ En savoir plus : http://cnu71.online.fr/12-compe.html 
 


